
BRECEY -  COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 8 MARS 2011 
 
 
Étaient présents : M. TRÉHET, M. ROBERT, M. LETHIMONNIER, M. HAMELIN, M. ANFRAY, M. 
RIVIERE, Mme DOULAND, M. POULAIN, M. DUBOURG, Mme DOLÉ, Mme PACILLY, M. AUBRAYS, Mme 
PIGEON, M. JAMES. 
 
M. le Maire donne lecture des dernières délibérations. Le Conseil Municipal aborde ensuite les points suivants : 
 
Rond point de la route de Saint Hilaire : régularisation des emprises avec le Conseil Général 
 
Le Conseil Municipal accepte de céder les emprises communales du giratoire sis à la Tourelle au Conseil 
Général. Ces emprises, d’une superficie totale de 850 m², correspondent au fuseau de la voirie 
départementale et seront donc intégrées dans le domaine public départemental.  
 
 
Fonds de solidarité pour le logement 
 
Le Conseil Municipal décide de participer au financement du Fonds de Solidarité pour le Logement à 
hauteur de 0,7 € par habitant au titre de l’année 2011. La population prise en compte est de 2 336 habitants, 
soit 1 635,20 €. 
 
 
Lotissements communaux : compte administratif et compte de gestion 2010  
 
Le Conseil Municipal approuve par 14 voix pour les comptes administratifs et les comptes de gestion 2010 
des lotissements communaux. Trois nouvelles ventes de terrains ont été réalisées dans la seconde tranche 
du lotissement les Camélias en 2010, ce qui porte à 9 le nombre de terrains vendus. Rue Bellavidès, une 
parcelle a été vendue et une autre a fait l’objet d’un compromis de vente. 
 

 

Lotissements communaux : budget primitif 2011 
 
Le Conseil Municipal approuve par 14 voix pour les budgets primitifs 2011 des lotissements communaux. 
Les travaux de finition de la seconde tranche du lotissement Les Camélias sont prévus en 2011.  
 
 
Plan communal de sauvegarde 
 
La loi de modernisation de la sécurité civile a rendu obligatoire l’adoption d’un Plan Communal de 
Sauvegarde (PCS) pour les communes faisant l’objet d’un Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI). 
Brécey disposant d’un PPRI, il convient d’adopter un plan communal de sauvegarde. 
 

Ce document précise la manière dont le maire met en œuvre les premières mesures d’urgence et les 
mesures de sauvegarde en cas de pollution, accident nucléaire, canicule, accident de la route, etc.,.... 
 
Le Conseil Municipal prend connaissance des informations présentées et propose d’en étudier le contenu en 
détail ultérieurement. 
 
 
Semaine du développement durable 
 
Dans le cadre de la semaine nationale du développement durable mise en place par le ministère de 
l’écologie, les associations de Brécey et les services de la communauté de communes de Brécey ont 
souhaité s’associer pour organiser une manifestation qui participe à valoriser les projets déjà engagés sur ce 
territoire dans cette direction et permet d’initier d’autres actions à objectifs pérennes.  
 
Le Conseil Municipal prend connaissance d’une partie du programme de la manifestation. Le programme 
complet sera transmis quand les dernières actions seront définies. 
 
 
Animation « Tour de France » 
 
Monsieur le Maire précise qu’il travaille à la mise en place d’animations dans le cadre du passage du Tour 
de France à Brécey au mois de juillet.   



Rentrée scolaire 
 
Monsieur le Maire donne lecture d’un courrier qu’il a adressé à l’Inspecteur d’Académie dans le but 
d’organiser au mieux la rentrée scolaire de septembre 2011, notamment autour du non-remplacement des 
enseignants absents et de la circulaire qui modifie l’accueil des enfants de 2/3 ans. La fermeture de l’école 
de Cuves occasionne également des changements qui n’ont pas été présentés aux parents d’élèves. 
 
 
Travaux en cours et à venir 
 
M. Poulain présente le projet de réalisation d’une nouvelle station d’épuration qui permettra de répondre aux 
nouvelles nomes d’assainissement (la station actuelle a été construite en 1975). Les élus prennent 
également connaissance des réseaux de collecte qu’il convient de créer pour séparer les eaux usées des 
eaux pluviales.  
 
Les travaux d’assainissement des eaux usées seront réalisés par la communauté de communes, collectivité 
compétente en la matière. Il convient cependant de reprendre également quelques tronçons du réseau 
d’eaux pluviales dans les endroits où il est fortement dégradé. Le Conseil Municipal accepte cette 
proposition. 
 
 
Extension du centre de loisirs 
 
Les travaux d’extension du centre de loisirs vont débuter prochainement. L’accès actuel depuis le stade (au 
nord du centre de loisirs) sera fermé par ces travaux et les normes en vigueur imposent le maintien d’un 
accès permanent pour les services de secours. 
 
Le Conseil Municipal accepte qu’un nouvel accès soit créé au sud du centre de loisirs pour l’intervention des 
services de secours. 
 
 
Contrat d’apprentissage 
 
Le Conseil Municipal accepte le principe de la signature d’un contrat d’apprentissage de 10 mois dans le 
cadre d’une formation au CAP petite enfance avec une apprentie qui interviendrait dans les écoles. Sa 
rémunération est basée sur 49% du SMIC. 
 
 
Halle sportive au stade René HERBERT 
 
M. Aubrays présente les propositions de la paysagiste retenue pour travailler sur les abords de la future 
halle des sports du stade René Herbert. Les plans seront validés lors d’une prochaine réunion après 
recensement des remarques des différents intervenants techniques. Une étude d’éclairage public de cette 
zone sera également proposée. 
 
 
Dispositif argent de poche 
 
Le dispositif « argent de poche » est reconduit cette année. Les conditions d’organisation des tâches seront 
étudiées par un groupe intercommunal auquel se joignent : M. Aubrays, M. Bazin, M. Dubourg, Mme Pacilly, 
Mme Pigeon, M. Poulain et M. Robert. 
 
 
 
La séance est levée à 22 H 55. 


